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l 'En vironn ement ct des Par cs lAhitibi-Témiscamingue ct du Nord-du -Qu ébec
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A gen ce de la santé
e t des serv ices
socl~u" d e l' Abit ib i·
Tém ISCamin!1l1; r:2 r:2

Quebec r:2 r:2
Dlrection de santé publique

Le 7 octobre 2009

Monsieur Guy Sanfaçon
Coordonnateur en santé environnementale
Direction de la protectiondelasanté publique
Ministère de la Santéetdes Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1S2M1

COURRIER ÉLECTRONIQUE

Objet: Projet deconstruction dela voie decontournement de Rouyn-Noranda (3211-05-434) :
analyse dela recevabilité des précisions du ministère des Transports apportées aux
questions et commentaires du MDDEP

Monsieur,

Par la présente , nous faisons suite à votre demande decollaboration pour l'analyse de la recevabilité des
compléments d'information du ministère des Transports du Québec (MTQ) sur le projet de voie de
contournement selon le point de vue de la santé publique. De manière générale, l'information
supplémentaire apportée par le MTO apparaît suffisante pour assurer la compréhension des enjeux
qu'offre le projet en terme de sécurité, de santé et de qualité de vie des citoye ns du secteur urbain de
Rouyn-Noranda.

Toutefois, la Direction de la santé publique demeure préoccupée par le fait quele projetnedémontre pas
d'alternative pour maintenir unaccèspour la population locale à l'espace boisécompris entre le lacRouyn
et le quartier Montée-du-Sourire. Considérant les connaissances acquises au fil des dernières années sur
les bienfaits de l'activité physique, entre autres dans la lutte à l'obésité et sur la prévention des maladies
chroniques, l'obstacle à l'utilisationduboisé constitueune opportunitémanquée en terme de promotionde
saines habitudes de vie. Rappelons que des environnements favorables à la santé tels que ce boisé
favorise la pratique de sports et autres activités de plein air au sein de la population. Elle constitue ainsi
un élément significatif pour la santé de la population tout en ajoutant une plus-value à la qualité de vie
d'un quartier.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expressionde nos sentiments distingués.

Module santéenvironnementale,

4~L ld- '; .
Annik Lefebvre, ing.
Agente deplanification, deprogrammation
et de recherche

AUap

c. c. M. Réal Lacombe, directeur de santé publique,Agencede la santé et des services sociaux de l'Abitibi-Témiscamingue

1. 9' RUE
Rouyn·Noranda (Ouébed J9X 2A9
Téléphone : (819) 764·3264
Télécopieur ' (S1 9i 797·1947 w ww.sante- ab it ibi-tem iscam in g ue.g o uv .qc.ca



Ministère de la Santé
et d es Services
sociaux l:i:I G

QuébecGG
Direction gén érale
de la santé pu blique

Québec, le 9 octobre 2009

Madame Marie-Claude Théb erge
Che f du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Mini stère du Développement durable,
de l ' Env ironnement et des Parcs
Édifice Marie-Guya rt, 6" étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G IR SV7

Objet: Construction de la voie de contournement de Rou)'n-Noranda (3211-05-434)

Madame,

En réponse à votre demand e relative à l' analyse de la recevabilité des compléments
d 'i nformation du promoteur du projet cité en objet aux commentaires que nous vous avons
adressés le 17 août dernier et en collaboration avec la Direction de santé publique de l'Agence
de la santé et des serv ices sociaux de l' Abitib i-T émiscarningue, nous vous transmettons notre
troisième avis de recevabilité.

Nous sommes généralement satisfaits des informations complémentaires transmises par le
promoteur. L' étude d'impact, sous sa forme actue lle, nous pcnncttra de nous prononcer
ultérieurement sur l'acceptabilité du projet. Nou s souhait ons toutefois porter à votre attention
l' opportunité manquée par le promoteur de la non-utilisation du boisé situé entre le lac Rouyn
ct le quartier Mo ntée-du-Sourire en terme de promotion des saines habi tudes de vie,

Veuillez agréer, M me, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

A r!
7 ~~

Guy s imfaçon, Ph.D
Pharmacologue-Toxico logue
Coordonnateur en santé environne mentale

GS/MS/lb

p .j,

Direction de la protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11· étage
Québec (Québec) G1S 2M

Téléphone : 418 266-6741
Télécopieur . 418 266-6708
Site Internet : htlp://w.vw.msss .gouv.qc.ca
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M in is t èr e de la Cu l t u re,
(};;s Com m u n icat i o n s

" et d e la Co n d i t io n
f ém in in e

Québec Gl
Direction de l'Abitibi-Témiscamingue
et du Nord-du-Québec

Rouyn-Noranda, le 20 août 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Serv ice des projets en milieu terrestre
Direct ion des évaluations env ironnementales
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Ministère de l'En . 1REçu v/ronnement
. ' . LE .. .

2009 -08- 2 7

Service des projets
en milieu terrestre

Objet: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
(3211-05-434)

Madame,

Vous trouverez ci-joint l'avis ministériel ém is par notre Ministère sur la
recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement concernant le dossier ci
dessus mentionné.

Espérant le tout conforme à vos atte ntes , nous vous prions d'ag réer , Madame,
l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice régionale ,

Monik Duhaime

p.],

ruePerreault Ouest, bureau450
Rouyn-Noranda (Québec) J9X fiNS
Têlèphcn e : 819 763-3517
Ièlécopieur : 8i9 763·3382
Courriel : dratnq@mcccf.gouv.qc.ca



· M inis' èlr e de la Culture,
des Com m unic ations
e t d e la Cond ition
f ém inine" H ~'3

QuebeCn~œ

Av is: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
Route 117 (3211-05-434)

Le 20 août 2009

La présente fait référence à votre demande d'avis ministériel pour l'étude de
recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement pour la construct ion de la
voie de contournement située à Rouyn-Noranda, élaborée par Transport
Québec et transmis à la direction régionale de l'Abitibi-Témiscamingue et du
Nord-du-Québec du ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, le 22 juin 2009.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des
documents soumis à l'attention de notre Ministère, nous jugeons que tous les
renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Jean-Jacques Adjizian, responsable de ce dossier à la
Direction régionale. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au
819 763-3517, poste 229.

La directrice régionale,

vtD~
Monik Duhaime



Direction de l'Abitibi-Témiscamingue
et du Nord-du-Québec

Rouyn-Noranda, le 12 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Objet: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
(3211-05-434)

Madame,

Vous trouverez ci-joint l'avis ministériel émis par notre Ministère sur la
recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement concernant le dossier ci
dessus mentionné,

Espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous prions d'agréer,
Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice ranlnn~la

p.],



#
Mijl'l= .er« de la Culture"
d<.,;$ Communications
et de Id Condition
"'mmine, ~J 1[:1

Quebec DC'I

Avis: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
(3211-05-434)

Le 12 février 2009

La présente fait référence à votre demande d'avis ministériel sur la recevabilité
de l'étude d'impact sur l'environnement pour la construction de la voie de
contournement située à Rouyn-Noranda, élaborée par Transport Québec et
transmise à la direction régionale de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du
Québec du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine le 27 janvier 2009.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des
documents soumis à l'attention du ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine, nous émettons un avis de
recevabilité favorable.

Dans une perspective de développement durable et de mise en valeur du
territoire, le MCCCf recommande que soient réalisées des études de potentiel
patrimonial pour les territoires visés, notamment une étude de potentiel
archéologique. Cette dernière permettra de déterminer le potentiel
archéologique à l'intérieur de ces territoires. Le cas échéant, des inventaires et
peut-être même des fouilles et analyses archéologiques compléteront ces
études préparatoires.

Cette position repose sur la compatibilité des objectifs de conservation du
patrimoine québécois sur laquelle est basée l'actuelle démarche de
reconnaissance de ces territoires avec les objectifs poursuivis par la Loi sur les
biens culturels et le MCCCf. Nous tenons à vous rappeler qu'en vertu de
l'article 41 de la Loi sur les biens culturels, le MCCCf doit être informé de
toutes les découvertes fortuites de vestiges archéologiques.

Ces commentaires constituent un avis pour votre mandat d'analyse sur la
recevabilité de l'étude d'impact. Tout projet à venir devra obtenir une
autorisation du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine en vertu de la Loi sur les biens culturels.

Pour toute information additionnelle relative à cet nous vous invitons à
communiquer avec monsieur André responsable de ce dossier à
notre direction. avec ce au 819-763-3517,
poste 230.

La directrice r"'l'tiAn::.l",

Monik



M inistère de fa San té
e t des Services
sociaux r2II H

QuébeCa~
Direct ion générale
de la santé publique

Québec , le 17 août 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direct ion des évalu ations environnementales
Minist ère du Développement durable,
de l ' Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart , 6· étage , boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G IR 5V7

Objet: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda (3211-05-434)

Madame,

En réponse à votre demande relative à l 'analyse de la recevabilité des réponses du promoteur
du projet cité en objet aux questions et commentaires que nous vous avons adressés le 2 mars
dernier et en collaboration avec la Direction de santé publique de l' Agence de la santé et des
services sociaux de l ' Abitibi -T émiscarningue, nous vous transmettons notre deuxième avi s de
recevabilité.

Nous somm es généralement satisfaits des info rmatio ns complémen taires transmises par le
promoteur en répo nse aux questions portant, entre autres, sur le suivi du climat sonore, la
sécurité au carrefour gira toire, la gestion des sols contaminés, les données ex istantes de
poussières dans l'air amb iant ct la migration du monoxyde de carbone lors des travaux à
l' explosi f. Toutefois, nou s demeurons insatisfaits de la réponse port ant sur la possibilité d'un
accès pour les usagers à l' espace boisé compris entre le lac Rouyn et le quarti er
Mont ée-du-Sourire puisqu 'aucune autre option à celle du passage à niveau pour piétons n 'a été
proposée par le promoteur. Nous demandons donc à ce dernier de tenir compte des
commentaires ci-joints de la DSP concernée.

En attente d 'une réponse plus recevable d ' un point de vue de santé publique, veuillez agr éer,
Ma dame , l'expression de mes sentiments les meilleurs.

~uy Sanfa çon, Ph.D
Pharmacologue-Toxicologue
Coordonnat eur en santé environnementale

GSfMSllb

p.j .

Direction de la protection de la santé publique
1075. chemin Sainte-Foy. 1" étage
Québec (QUébec) G1S 2M1

Téléphone : 418 266-6741
Télécopieur : 418 266-6708
Site Internet : hnp:JNI'NW.msss.gouv.qc.ca



Agence tle 1:. Sd n té
c t des serv icfts
S OddUX dfJ r Abitib /·
T-émlscilm lng ue n

QuébeC n :
Direction de santé publique

Le 17 août2009

Monsieur Guy Sanfaçon
Coordonnateur en santéenvironnementale
Directiondela protectiondela santé publique
Ministère dela Santé et des Services sociaux
1075,chemin Sainte-Foy, 116 étage
Québec (Québec) G1S 2M1

COURRIER ÉlEORONIQUE

Objet: Projet de construction de la voie decontournementde Rouyn-Noranda (321 1.05-434) :
analyse dela recevabilité des réponses duministère desTransports aux questions et
commentairesdu MDDEP

Monsieur,

Par la présente, nous faisons suite à votre demandedecollaboration pour l'analyse dela recevabilité des
réponses et compléments d'information du ministère des Transports du Québec (MTQ) sur le projet de
voie deccntoumement selon le point de vuede la santé publique. De manière générale, nous sommes
satisfaits des informations complémentaires qui ont été présentées par le promoteur en réponse aux
questions que nous avions formulées lors de notre correspondance du 27 février dernier et qui ont été
incluses dans les questions et commentaires duMDDEP.

Toutefois, les informations concemantla possibilité d'un accès pour les usagers à l'espace boisé compris
entre le lacRouyn et lequartier Montée-du-Sourire demeurent insatisfaisantes. La proximité d'un espace
naturel comme celui-ci favorise la pratique desports et autres activités de plein air. De fait, elleconstitue
un élément significatif tant pour la santé de ses usagers que pour laqualité de vie d'un quartier. L'option
d'un passage à niveau pour piétons n'ayant pas été retenue pourdes questions de sécurité (réf. QC23),
aucune alternative n'a été proposée par le MTQ pour maintenir un accès au boisé. Nous souhaitonsque
d'autres options soient intégrées dans l'étude d'impact de la voie decontournement afin de faire en sorte
que les résidents duquartierpuissent conserver l'usage decet espacenaturel à proximité.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression denos sentimentsdistingués

Module santé environnementale,

Ann ik Lefebvre, ing.
A.gentedeplanification, deprogrammation
el de recherche

AUap

C.c. M. Réal Lecomte, directeur desantépublique. Agence de la santéetdesservcessociauxdel'Abitibi-Témiscaming_ue_ "_ _

1. 9' Rue
Rouyn-Noranda (Quro",,) J9X 2A9
réléph"" . : (aH) 764·3264
rélétçp!eur : (819) 797 1941



Ministère de la Santé
et d es Services
sociaux l'Si~

Québec ~ ~
Direction généra le
de la santé pub lique

Québec , le 2 mars 2009

Madame Mari e-Claude Th éberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable,
de l 'Environnement et des Parcs
Édifice M arie-Guya rt, 6" étage, boîte 83
675, boulevard René-Lé vesque Est
Québec (Québec) GI R SV7

Objet: Construction de la voie de contournement de Rou vn-Noranda (3211-05-434)

Madame,

En réponse à votr e demande relativement à l' analyse de la recevabilité de l'étude d ' impact du
projet de « Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda (3211-05-434) » et
en collaboration avec la Direction de santé publique et des services sociaux Abitibi
Témiscamingue, nous ne sonunes pas en mesure de sc prononcer sur la recevabilité du projet à
j 'heure actuelle . En effet, j'analyse faite démontre plusieurs lacunes et nous demandons au
pro moteur de tenir compte des questions et comm entaires ci-joints de la DSP concernée.

Conséquemment aux réponses à venir, nous vous ferons connaît re notre avis sur la recevabilité
du projet.

Esp érant le tout à votre satisfaction, veuill ez agréer, Madame, l' expression de mes sentiments
les me illeurs

Guy Sanfaçon, Ph.D
Pharmacologue-Toxicologue
Coordonnateur en santé environnementale
Dir ection de la prot ection de la santé publique

GSllb

Direction de la protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11· étage
Québec (Québec) G1S 2M1

Téléphone : 418 266-6741
Télécopieur : 418 266-6708
Site Internet : hltp:!!INvvw.msss.gouv.qc.ca



A9~nce de f~ santé
t!'t d fU 'uff vic.u
J O</ .,U){ cJf/ rAbitibÎ -
T~m;JCilm;f1 gu~ 1:2 r2

QUebeCDI:~
Direction de santé publique

Le 27 février 2009

Monsieur Guy Sanfaçon
Coordonnateur en santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministére de la Santé etdes Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11 e étage
Québec (Québec) G1 S2M1

Objet : Projet deconstruction de lavoiedecontournement deRouyn-Noranda (3211 -05-434) :
analyse de la recevabilité de l'étude d'impact

Monsieur,

Par la présente, nous faisonssuiteà votre demande de collaboration pour l'analyse de la recevabilitéde
l'étude d'impact du projet de voie de contournement selon le point de vue de la santé publique. Ce
projet a déjà fait l'objet de plusieurs propositions dedéveloppement au cours des dernières décennies.
L'intérêt de la santé publiquepour ceprojet porte principalementsur la réduction des risques à la santé
et à la sécurité de la population associés au transport de marchandises dangereuses. Le partage
harmonieux et sécuritaire du réseau routier par différentes catégories d'utilisateurs, de même que le
transport actif, sont également des enjeux pour la santé publique. Cependant. notre analyse sur la
recevabilité de l'étude d'impact ne se limite pas qu'à ces enjeux particuliers. Elle touche le projet dans
son ensemble.

Acet effet, nos questions et commentaires porteront, entre autres, sur la caractérisation des milieux
physiques, sur l'étudedes impacts sur le milieu humain, sur la gestion des risques d'incidents et sur le
suivi environnemental telsqueprécisés parle ministéredu Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs (MDDEP) dans sa directive pour le projet delavoie decontournement à Rouyn-Noranda.

Questions et commentaires

Section 3 Description dumilieu
Sous-section 3.1 .1 .2 Qualitéde l'air : nous questionnons le choixdesdonnées présentées qui ont servi
debasepour lacaractérisation de la qualité de l'air ambiant à Rouyn-Noranda. En effet, les résultats en
poussières totales et en arsenic présentés dans l'étude proviennent de deux stations de mesures qui
sont localisées à l'intérieur du périmètre du quartier Notre-Dame, à quelques centaines de mètres à
peine de la fonderie Horne. Or, les résultats obtenus à ces stations sont surtout attribuables à la
prèsence d'émissions diffuses (évents detoit, transportet entreposage deconcentrés, etc.). D'ailleurs,
on remarque que les concentrations en poussières diminuent rapidement lorsqu'on s'éloigne de la
source d'émission. De plus, des données récentes pour ces mêmes stations indiquent que les
concentrations de poussières totales et d'arsenic ont diminué significativement depuis 2002 dans ce
quartierjTa Direction de santé publique de l'Abitibi-Témiscamingue exerce une surveillance
envirorinementale sur la présence de contaminants d'origine industrielle dans le quartier Notre-Dame
depuis plusieurs années. Un bilan dusuivi en ironnemental estprésentement en révision pour y inclure
des données récentes pour la période 2005-2007.

...2
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Par ailleurs, le MDDEP possède d'autres stationsde mesuresdepoussières totales ensuspension dont les
données pourraient certainement être plus représentatives de la qualité actuelle de l'air ambiant sur le
territoire de la ville de Rouyn-Noranda que les données des stations 08000 et 08045 prises entre 1991 et
2002. Ces résultats s'apparenteraient davantage aux concentrations résultant de l'ensemble des activités
anthropiques locales qui affectent la qualité de l'air, incluant les retombées atmosphériques des émissions
provenant de lacheminée dela fonderie Horne.

Une de ces stationsest localisée au centre-ville de Rouyn-Noranda. Une autre est localisée dans un quartier
qui est touchépar l'étude d'impact. soit celui de Montée-du-Sourire. Nous recommandonsdonc de réviser la
caractérisation delaqualitédel'air ambiant dela zone d'étude à la lumière deces informations.

Sous-section 3.1.1.8 Qualitédel'eau desurface
Les effluents miniers (l'effluent du parc Quémont-2-cours d'eau nO 2 et l'effluent de portion Nord du lac
Osisko) sont assujettis à la Directive019 du MDDEP pour laqualité de l'eau. Les critères physicochimiques
de cette directive devraient être ajoutès au tableau 3-3 puisque ce sont ces critéres qui déterminent la
conformitédes effluentsminiers.

Sous-section 3.1 .1.10Autres risques decontamination : Qualitédes sols et del'eau souterraine
Quelles sont les données en eau souterraine qui permettent d'affirmer qu'il existe une contamination
probabledelanappe phréatique? Une vérification dela qualitédel'eau du puitsdans la zone d'étude devrait
être réalisée à cet effet, même si cette eau n'est pas utilisée à des fins de consommation. Est-ce que des
analyses desols ont été réalisées pour valider l'affirmation d'une contamination probable aux hydrocarbures
pétroliers? Existe-t-il des données disponibles sur l'usage d'huile comme abats poussières dans ce
secteur?

Dans la sous-section «contamination par les métaux», il est mentionné « l'hypothèse d'unecontamination
par les émissions atmosphériques générées par les activités minières et métallurgiques ll. Bien qu'une
contaminationpar les émissions atmosphériques soit une hypothésevalable, ellen'explique pas les résultats
de contamination dans les secteurs qui ne sont pas sous l'influence des vents dominants. Les résultats les
pius élevés en plomb se trouvent plutôt dans la partie nord-est du projet, à proximité des parcs à résidus
miniers. Cette situation laisse croire que la source de contamination des sols pourrait être davantage
attribuable à la présence de résidus miniers (écoulement depipeline et érosion éolienne) qu'aux retombées
atmosphériques.

Sous-section 3.1 .1.11 Puitsd'eau potable
Quelles sont les raisons pour lesquelles l'entreprise n'utilise pas l'eau du puits pour la consommation ?
Existe-t-il des analyses d'eau qui justifient cettenon-consommation?

Section 3.2.5Équipementset infrastructures
Sous-section 3.2.5.1 Transport cl Transportcollectif
Un circuit d'autobus de ville dessert le secteur de Noranda-Nord et du Lac-Dufault en empruntant la rue
Saguenay. Il devrait être inclus dans la zone d'étude restreinte.

Section 3.2.8Milieu visuel
Sous-section 3.2.8.2 Unités de Daysage
Les photos présentées dans cette sous-section semblent avoir été prises à l'automne par une journée de
grisaille avec ses arbres dénudés et ses couleurs ternes. Ces photos ne rendent pas justice aux unités de
paysage résidentiel, forestieret industriel de ce milieu.

...3
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Section 4 Description du proiet
Sous-section4.1 .2Principauxéléments et critèresde conception
Pourriez-vous expliquerles raisons pour lesquelles la voie decontournement doit être munie d'uneservitude
de non-accès ? En quoi la voie de contournement est-elle différente à cet égard d'un autre tronçon de
route 11 7 avec habitations (entre Évain et Arntfield parexemple) ?

3

Section4.1 .3Variantes étudiées pour le tracé nord
Sous-section4.1 .3.2 Segment BC
Il est mentionnéque ce segment empiète légérement sur le terrain degolf. Compte tenu de la proximitédela
voie de contournement. une vérification devrait être faite pour s'assurer que des ballesde golf ne puissent
pas être projeté es sur les usagers de la route et si le cas s'avéré, prévoir des mesures de protection pour
assurer la sécurité du transportsur cesegment de route .

Sous-section 4.1.3.3. Segment CD
Ce segment longera des digues de retenu du parc à résidu minier Quèmont-2. À l'heure actuelle, la
circulation routière est peu abondante sur le chemin existant. Cependant, la mise en place de la voie de
contournement, entraînera une augmentation substantielle de circulation routière dans ce secteur dont le
transport des marchandises dangereuses. C'est d'ailleurs le but de celte voie de contournement. Si un bris
de digue survenait présentement, il en résulterait essentiellement un impact sur l'environnement mais très
peu de risque pour la population. Toutefois, l'augmentation de la circulation dans ce secteur change la
donne. Quels seraient les risques à la sécurité des usagers de la voie decontournement advenant unbris de
digue ?

Section4.1.4Analyse comparativedes variantes du tracé
Sous-section 4.1.4.3 Variantesdu tracé
Des mesures d'atténuations telles que la plantation d'arbres pourraient être envisagées afin de réduire
l'impact visuel des sections en remblai à l'arrière des résidences du quartier Montée-du-Sourire et devraient
être incluses dans l'analyse des variantes du tracé.

Section4.2 Intersections aux routes 117 et 101
Sous-section4.2.3 Intersection à la route 101
L'intersection de la route 101 avec la voie decontournement projetée fait partie du tracé de la piste cyclable
qui relie le centre-ville de Rouyn-Noranda et les quartiers de Noranda-Nord et du Lac-Dufault. Elle est
réguliérement empruntée par des cyclistes toute catégorie (adultes, enfants, familles avec remorque pour
tout-petits, patins à roulette). La rue Saguenay est également empruntée parunnombre assez important de
véhicules à vitesse réduite (cyclomoteurs). Comment sera assurée la sécurité et la cohabitation de
l'ensemble des usagers à cette intersection? Une vue détaillée du carrefour giratoire double pourrait
apporter plus deprécision.

Section 6 Identification et évaluation des impacts sur l'environnement et mesures d'atténuation
Sous-section 6.4.1.3 Risques de contaminationdes déblais non contaminésavec des déblais contaminés
Est-cequequ'un échantillonnagedessolsexcavés est prévu pour identifier les sols contaminés au-delà du
critère C ?

Sous-section 6.4.2.3Augmentationdes chlorures dans les cours d'eau
Quelles pourraient être les autres sources de contamination par les chlorures que celles de la voie de
contournement ? Le fait que les eaux de surface de la zone d'étude soient affectées par la présence de
métaux ne justifie pas qu'on puisse augmenter indûmentles charges decontaminantsdans l'eau (sédiments
contaminés, chlorures, hydrocarbures, etc.).

...4
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Sous-section 6.4 .3.2 Inconvénients temporairesoccasionnés parledynamitage
Pouvez-vous préciser quelles sont les mesures de contrôle du monoxyde de carbone migrant dans les
bâtimentsà proximité des zones de dynamitage?

4

Sous-section 6.6.3.4 Limitation d'accés direct menant à l'espace boisé compris entre le lac Rouyn et le
ouartierMontée-du-Sourire
Expliquer ce qu'est un passage à niveau pour piéton. Donner un exemple de vue générale de ce passage
même si celle-ci pourrait différerà l'étape des plans et devis. Ce secteur boisé est également utilisé par les
amateurs de vélodemontagne. Le passage pour piéton sera-t-il accessible à d'autres typesd'usagers(VTT,
motoneiges, vélo)?

Sous-section 6.6.7Ambiance sonore
Expliquer la différence entre l'impact sonore anticipé du projet pour l'année 2022, pour le secteur de la
route 101 (tableau 6-44) et l'évaluation de la gêne sonore projetée pour la même année, pour ce même
secteur au tableau VII de l'annexe15. Dans le premier tableau (6-44), il est mentionné qu'une seule
habitation pourrait subir un impact sonore deniveau moyen. Dans le deuxiéme tableau, il est plutôt mention
de 19 habitations ayant un niveau de gêne classifié «Iort » et 3 autres habitations ayant un niveau degêne
classifié « rnoyen ».
Pouvez-vous préciser quelle forme prendra le suivi acoustique réalisé en phase exploitation (durée, période
demesure, etc.) ?

Nous espérons que les questions et commentaires entraîneront un supplément d'informations qui enrichira
davantage l'étuded'impact du projet.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentimentsdistingués.

Module santé environnementale,

Annik Lefebvre, ing.
Agentedeplanification, deprogrammation
et derecherche

AUap

c. c. M. Réal Lacombe, directeur desantepublique. Aqencede lasantéet des services sociaux de l'Abit l b~Témiscamingue



Ministère de
la Sécurité publique

QUébec~ ~
Direction rég ionale de la sécurité civ ile
Ab it ib i-Témiscamingue et Nord -du-Qu ébec

Le 18 février 2009

Madame Marie-Claude Thébe rge
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Direct ion des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
(3211-05-434)

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 27 janvier 2009 dans laquelle vous sollicitez notre
participation à l'analyse de la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement soumise par
l'initiateur au ministre du Développement durab le, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP)
pour le projet de construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda.

En ce qui a trait aux éléments liés à notre mandat, en vertu de la directive ministérielle du
MDDEP et de notre champ de compétence, soit la sécurité des personnes et des biens, nous
qualifions de recevab le l'étude d'impact produite pour le ministère des Transports du Québec .
L'initiateur devra néanmoins faire connaître son plan de mesures d'urgence à la Ville de Rouyn
Noranda et s'assurer d'une harmonisation avec le plan de mesures d'urgence de cette dernière.

N'hésitez pas à communiquer avec monsieur Gaëtan L. Lessard, conseiller en sécur ité civile
responsable de ce dossier, pour toute information supplémentaire. Vous pouvez le rejoindre
par téléphone au numéro (819) 763-3655 ou par courrier électronique à l'adresse
gaetan.lessard@msp.gouv.gc.ca.

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées.

Diane Barbeau, directrice régionale adjointe
pour
Jacques Viger, directeur régional

c.e. Gaëtan Lessard, conseiller en sécurité civile

170. aven ue Pr incipa le, bureau 205
Rouy n-No randa (Québec) J9X 4P7
Tél. : (8 19) 763-3636
Télécopieur : (8 19) 763· 3285
~n"rr;pl · ti::pr"r it A ,.. ;uilpnR~ TTt~ n "''''' 'u",.. ...~



Min ist è re
des A ffa i res municipa le s,
des Ré g ions
et d e l 'Occupa t ion
du t er r i t o i re

Québec Gi

Direction régionale de l'Abitibi -Témiscamingue

Le 8octobre 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable.
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R5V7

V/Réf. : 3211 -05-434

Ministère de "F -.-,
r -n " II Oi~n"' '''O F=C . ~ 1 ~' >fenti

l '7 - U L t: 1

70 1
i - 09 -) c i
1 ! U i
1 1
f n . cles proje~s . 1
~ milieu 'Arre str '
~e

Objet: Construction de lavoie de contournement de Rouyn-Noranda, route 117

Madame,

Nous avons pris connaissance des documents contenant les réponses aux questions et
commentaires à la suite de la première analyse pour la recevabilité de l'étude d'impact du
projetci té en objet.

À notre connaissance. les renseignements demandés au promoteur ont été traités de façon
satisfaisante.

Veuillez recevoir, Madame, l'expressionde nos sentiments les meilleurs.

170, avenue Prtno paie, , ~ ' étage, bureau iaS
Rouyn-Noranda J9X 4P7
Tèl èphone : (819) 763-3582
Télecopieur . (819) 763-3803
www.rnarnrot.çouv.qc.ca



M i nis t èr e
d es A ffaires municipales,
d es Régions
e t de l'Occup at ion
d u t err i t o i r e

Québec : :
Direction régionale de "Ab it ibi-Témiscamingue

Le 27 juillet2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chefdu Service des projets enmilieu terrestre
Ministére du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, bou levard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

V/Réf. : 3211 -05-434

2009 -07- 3 0

Service des .
. . projets

_--.;;:.en:-:ml/leu terrestre

Objet : Construction de la voie decontournement de Rouyn-Noranda, route 117

Madame,

Nous avons bien pris connaissance du document «Voie de contournement de
Rouyn-Noranda, route 117 - Réponses aux questionset commentaires du MDDEP ».

À notre connaissance, les renseignements demandés au promoteur ont été traités de façon
satisfaisante, sauf en ce qui a trait à la question numéro 23, En effet, la réponse à cette
question est incomplète. Le promoteur précise qu'il est impossible d'aménager un passage
piétonnier sécuritaire. Dans ce cas, pourrait-il indiquer ce qu'il propose afin de rendre
accessible le boisé actuel situé entre la future voiede contournementet le lac Rouyn.

Veuillez recevoir, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleu rs.

1

De~tM;;et.../

170, avenue Principale. 1" étage. bureau 105
Rouyn-Noranda (Québec) J9X4P7
Téléphone: (819) 763-3582
Télécopieur (819) 763-3803
www.mamrot.gouv.qc.ca



M in ist ère
des A ffa i res m unicipales.
des Régions
et de l'Occupation
du te r r itoi re

QUébec :i n
Direction régionale de l' Abi ti bi·Témiscamingue

Le 24 février 2009

Madame Marie-Claude Th éberge
Chef du Servi ce des projets en mil ieu terrestre
Mini stère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6c étage
675, boulevard René-Lévesque Es t
Québec (Québec) G IR SV7

V/Référence: 3211-05-434

Ministère de l'Environnem ent
. . REÇU LE

2009 0 2

Service des prolets
en milieu terrestre

Objet: Voie de contournement de Rou yn-Noranda, rou te 117

Madame,

Dans le cadre de la procédure d'évalu ation et d'examen des impacts sur
l'en vironnement, nous avons procédé à l 'analyse de la recevabilité de l'étude
d'impact relativement au projet de con struction de la voie de contournement de
Rouyn-Noranda.

Au regard des préoccupations et des compétences du min istère , nos conclusions sont
à l'effet que cette étude est recevable .

No us espé rons le tout à votre co nvenance et nous vous pn ons d ' agréer, Madame,
l' expression de nos sentiments les meilleurs.

Le~

Denis Moffet

170, avenue Pnncipale, 1" étage. bureau 105
Rouyn-Ncranda (Québec) J9X 4P7
Téléphone : (819) 763·3582
Télécopieur : (81 9) 763-3803
www.marnr.çouv.qc.cs



Direction des forêts et des opérations de l'Abitibi-Témiscamingue

KOUYQ-t-JOI-anda, le 3 mars

en milieu terrestre
Developpement durable, de l'Environnement et des Parcs

xene-Levescue Est
G1R SV7

Madame,

La Direction générale de l' Abitibi-Témiscamingue a procédé à la lecture de l'étude
d'impact sur l'environnement déposée par le ministère des Transports du Québec pour le
projet de la voie de contournement de Rouyn-Noranda, route 117.

Nous considérons que l'étude d'impact est recevable sous sa forme actuelle en autant
que les précisions suivantes y soient apportées:

Section 3.1.2.4 : en plus des espèces mentionnées, on retrouve dans le lac Osisko du doré
jaune et du grand brochet (pêches au filet maillant réalisées en août 2001 et juin 2002).

Section 3.1.2.4 : Faune itchyenne et habitats: tel que spécifié à l'annexe 9.1 {( Avis de
présentation des cours d'eau au ministère des Pêches et des Océans du Canada >l, une
validation de la présence de sites de fraie pour le meunier dans le cours d'eau no 8 devra
être L'utilisation possible du cours d'eau comme aire d'alevinage devrait
accorder un potentiel d'habitat supérieur ou au moins égal à celui du cours d'eau no 6. Le
potentiel d 'habitat devrait donc être moyen et non pas faible. dans
le tableau 2 cette même annexe, cours d'eau n'ont pas été numérotés correctement
puisque les cours d'eau 6 et 8 sont et non pas permanents.

le ministère Ressources
travaux entraînent

~'!"'H'.J directrices pour

Le directeur generai par ",tp'r,rn

Téléphone: (819) 763·3388



M in istèr e d es
Ressources nature lle s
e t de la Faun~ G D

QUebec ~ct~géllérale de l'Abitibi-Témiscamingue

Rouyn-Noranda, le 28 août ,(M~-_

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable , de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R SV7

Madame ,

Objet: Construction de la voie de contournement de
Rouyn-Noranda, route 117
V/Réf. : 3211-05-434

la Direction générale de l'Abitibi-Témiscamingue a procédé à la lecture du document
contenant les questions et commenta ires acheminés par le ministère du Développement
durable, de l'Environnement et des Parcs au ministère des Transports du Québec pour le projet
de la voie de contournement de Rouyn-Noranda, route 117, ainsi que le document « Vo ie de
contournement de Rouyn-Noranda, route 117, Étude d'impact sur l'env ironnement, Répon
ses aux questions et commenta ires du MDDEP » fourni par le ministère des Transports du
Québec.

l 'ensemble des éléments que nous avions soulevés lors de notre avis du 3 mars 2009
ont été traitès à notre satisfact ion. Nous considérons donc que l'étude d'impact est receva
ble sous sa forme actuelle.

Veuil lez agréer, Madame , nos salutations distinguées ,

MG/ND/lp

C, c. M. Pierre Grenier

70, aveneeQUt be<:
R","yn-No,anda (Québe<) J9X 6Rl
Hl éphone : 819 763-3388
Télécopieur : 819 163·3216
www mmf.qcuv.qc.ca

Le directeur général ,

~ «:

~>D 'A~
Martin Gingras , ing. f. 1p" ~( :



Secrét ariat
aux affaires
autochtones ~ n

Québec ~ ~

Madame Marie-Claude Théberge
Chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Québec, le 6 mars 2007
~MiiiiinilfisSiteA;' f:;;e""";dhpl l';;::t::'="n"-:-'- - _ _

R
- .~ . Ifonnement

,. EÇU LE

Z007 -03- 2 2

Service des projets
en milieu terrestre

Objet: Directive « Construction de la voie de contournement de
Rouyn-Noranda » (3211-05-434)

Madame,

Nous avons pris connaissance de la lettre ainsi que des documents que vous
nous avez fait parvenir concernant la construction d'une voie de contournement à
Rouyn-Noranda.

Étant donné qu'aucune communauté autochtone ne se retrouve à proximité de la
ville, et qu'à première vue les impacts pour les Autochtones seront très limités ,
voire inexistants, nous ne considérons pas qu'il soit nécessaire que nous soyons
sollicités pour les étapes subséquentes de la procédure administrative
d'évaluation et d'examen.

Toutefois, s'il advenait que, lors des audiences publiques sur le projet, des
préoccupations autochtones soient exprimées, nous vous saurions gré de nous
en informer. Nous apprécierions aussi, comme vous le proposez , recevoir à titre
informatif les documents déposés par l'initiateur du projet, de même que le décret
gouvernementa l.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le secrétaire général associé,

André Maltais

Ministère duConseil exécutif
Secrétariat auxaffaires
autochtones



Ministère du
Dév'1foppement durebte,

l'Environnement
et Parcs H H

Québec RH
de I'atmcsphère

NOTE

OBJET:

14 octobre

Route 117 - Voie de contournement de la ville de Rouyn
Noranda

VIRéf. : 3211-05-434
NlRéf. : DPQA 690

Suite à votre demande, vous trouverez cr-jouit l'avis technique préparé par
M. Vital Gauvin, ingénieur, concernant le projet mentionné en rubrique.

Prenez note que j'appuie la conclusion de M. Gauvin.

Afin de faciliter notre nous avons attribué un numéro de dossier « DPQA »,

auquel je vous pnerais de référer dans toute correspondance ultérieure, relative à ce
dossier.

Le directeur,

c. c.



Ministère du
DévRloppement durable,
de l'Environnement
et des Pares D D

QuébeCDD
Direction des politiquesde la qualitéde l'atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE :

EXPÉDITEUR:

DATE:

OBJET:

M. Michel Goulet, directeur
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère

Vital Gauvin, ing.

Le 15 octobre 2009

Route 117 - Voie de contournement de la ville de Rouyn
Noranda

DÉElRéf. : 3211-05-434
NlRéf. : DPQA 690

Le 22 juin 2009, le Service des projets en milieu terrestre de la Direction des évaluations
environnementales (DÉE) sollicitait notre collaboration pour l'analyse de la recevabilité
pour le volet climat sonore du projet de voie de contournement de la ville de Rouyn
Noranda via la route 117 soumis par le ministère des Transports du Québec (MTQ).
Notre analyse consiste à déterminer si tous les éléments requis par la directive
ministérielle ont été traités (aspect quantitatif) et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et
valable (aspect qualitatif). Notre analyse ne porte pas sur les impacts du projet et de sa
conformité à nos exigences.

1. Description du projet

Le projet de construction d'une voie de contournement de l'agglomération de la ville de
Rouyn-Noranda a pour objectif d'exclure le trafic lourd en transit du centre-ville et du
noyau urbain. Le projet consiste à dévier la route 117 à l'entrée est de la ville, à l'ouest
du lac Osisko, vers le nord de la ville en faisant le lien entre l'actuelle route 117 et la
route 101 au nord-ouest. À partir de l'actuelle route 117, le trajet prévu passera à
proximité d'un cimetière et le quartier résidentiel de la Montée du Sourire. Elle longera
et croisera la rue Perreault est. Le tracé bifurquera vers l'ouest et chevauchera le chemin
du Golf pour à la route 101 à partir de la rue rue Lilas à
l' avec le chemin du Golf sera fermée en route
contournement aura une et comportera 2

Tèléphone: (418) 521·3813, poste 4953 et poste 4985
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affichée de 90 km/ho Elle comporte ra quatre intersec tions et de ux carrefours girato ires .
Chacun des carrefours giratoires sera localisé à chaq ue extrémité de la voie de
contournem ent.

2. Contenu du dossier

La DÉE a identifié à l 'initiateur du proj et la nature, la portée et l' étendue de l'étude
d'i mpa ct à réali ser à l'aide de la directi ve intitulée « Directi ve - Projet de constru ction de
la voie de contournement de Rouyn-Norand a - Route 117 par le ministère des
Transports » n" 3211-05-434, en date de janvier 2007. Des questions et commentaires
ont été transmis le 8 avril 2009 à l'initiateur du proj et.

En décembre 2008, le MTQ a transmis à la Direction des évaluations environnementales
(DÉE) l' étude d 'impact environnementale pour le proj et de la voie de contournement. Le
MT Q a transm is en j uin 2009 les réponses aux questions et commentaires de la DÉE
relatives au projet.

L'information concernant le climat sonore présenté dans le rapport d ' étude d ' impact
pro vient principalement d 'un rapport sectoriel int itulé « Étude d 'impact sonore de la
voie de contournement de la route 117 à Rouyn-Noranda » en date de novembre 2008
qui est annexé au rapp ort principal. Deux zones d 'étude ont été évaluées par l'étude
aco ustique. Une première zone consiste en un corridor de 300 m de part et d 'autre de
l'emprise projetée de la voie de contournement de la route 117. Une deuxième zo ne
cou vre la route 117 actuelle dans la partie urbaine de Rou yn-Noranda, le boulevard de
l' Uni versité, le boulevard Industriel et l'avenue Québec.

• Climat sonore actuel

La dé term ination des niveaux so nores ex istants a été effe ctuée les 3 et 4 octo bre
2007 à partir de la mesure du L.-\eq, lh en 5 sit es et du LAeq.24h en 2 autres sites
(rapport sectoriel (étude acoustique) : page Il et tableaux XIV, XV et XVI à
l' annexe C) . Les indices statistiques demandés dans la directi ve relat ive au
présen t projet transmise par la DÉE ont également été mesurés . Ces rés ultats ont
servi à étab lir par simu lation le po rtra it du cl imat so nore proj eté pour la situa tion
d ite act uelle (an née 2011), en 20 12 (à l' ouvert ure) et 2022 ( 10 ans après
l 'ouverture) .

..,
....)
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• Climat sonore lors de la construction

Selon l'étude d'impact, l'évaluation des niveaux sonores perçus à prox imité des
habitat ions lors des travaux de construction ne peut pas vraiment être déterminée
avec précision à ce stade-ci. Étant donné qu'aucun seuil sonore n'est prévu, le
respect des limites de niveaux sonores imposés habituellement par notre
directi on pour les chantiers de construction (voir annexe 1) ne pourra être
évalué. L 'étude d'impact (chapitre 6.6.7.1) prévoit cependant que des résidants
vont subir du dérangement durant la construction. Les immeubles localisés aux
extrémités nord et sud de la voie de contournement ou encore en bordure des
voies de circulation empruntées par la machinerie et les camions seront les plus
touchés.

• Identification des mesures d'atténuation (volet construction)

Le tableau 6-58 de l'étude d'impact identifie les zones affectées par le bruit
durant la construction ainsi que la nature des mesures d 'atténuation courantes
destinées à réduire les dérangements des résidants.

• Climat sonore à l'ouverture et 10 ans après

Les sections 3.2.9, 6.6.7 et 6.7 de l'étude d 'impact présentent les résultats
projetés et dresse le bilan de l'impact du projet, selon l'échelle de perturbation
proposée par le MTQ, en comparant la situation attendue en 2012 (à l'ouverture)
et 2022 (10 ans après l' ouverture) avec la situation dite actuelle (année 20 Il). Le
MTQ a sa propre classification des perturbations occasionnées par le bruit, soit
un niveau de gène qualifié d 'acceptable - faible - moyen - fort ainsi que sa
propre classification des impacts qui est établie en fonction des niveaux sonores
actuel et projeté. Les méthodes appliquées par le MTQ afin d'établir les
perturbat ions et les impacts sont explicitées dans sa « Politique sur le bruit
routi er »,

Le portrait du cl imat sonore actuel et projeté obtenu par simulat ions de la zone
détude est présenté dans des tab leaux et illustré sur des cart es isophoniques. La
cartograp hie sur la modificat ion du climat sonore le long du tracé en 20 I l , 2012
et 2022 à parti r de lindice LAeq . 2 ~ h répond à la direc tive so umise par la DEE au
MTQ .

...4
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L' étude d ' impact et le rapport sectoriel ne comparen t pas les niveaux sonores
proj etés avec les objectifs de la pratiqu e admi nistrative poursui vis par notre
ministère (annexe 2) pour le niveau de bruit ambiant à respe cter dans les secteurs
sensibles ainsi que les augmentations acceptables pour les sources de bruit
mobiles attribuable à un projet routier. Mentionnons que la directi ve
ministérielle soumise par la DEE au MTQ pour le pré sent projet ne fait aucune
mention à ce sujet.

• Identification des mesures d'atténuation (volet exploitation)

Le MTQ prévoit aménager un écran antibruit le long de la route 101 pour le
segment qui s 'étend de la résidence P4 sur la rue des Lilas jusqu 'au carrefour
giratoire prévu pour le raccordement avec la voie de contournement. Selon le
rapport d 'étude d 'impact, cette mesure est nécessaire afin de réduire l'intensité
de l'impact sonore à la résidence Pl qui est évalué à mo yen en 20 12 (à
l'ouverture) et 2022 (10 ans après l'ouverture) sel on la méthode appliquée par le
MTQ pour un niveau sonore continu projeté (LAeq 24hres) de 66 dB (A). La
réduction sonore anticipée par la présence de l'écran est estimée à 4 dB (A) pour
la résidence P l. L'écran antibruit aura pour effet de réduire le niveau sonore
continu projeté (LAeq 24hres) pour les autres résidences du secteur (ex . P2 , P3, P4,
P5, P23 , P24 , P25, . . .). Selon la proposition actuelle, cette mesure d 'atténuation
ne permettra pas de ramener les niveaux sonores continus (LAeq 24hres) à 55 dB(A)
pour la résidence Pl et certaines autres de la rue des Lilas. Soulignons que la
« Politique sur le bruit routier » du MTQ prévoit que les mesures d 'atténuation
prévues doivent permettre une réduction anticipée du niveau sonore d'au moins
7 dB (A) et de ramener les niveaux sonores projetés le plus près possible de 55
dB (A) sur 24 heures.

• Surveillance et suivi environnemental

Un programme de suiv i du bruit lors des travaux de construction sera élaboré
pour trois secteurs résidentiels; route 101 - rue des Lilas, avenue Lajo ie et
rout e 117 - ave nue Lar ivière.

...5
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Un su ivi acoustique en période d 'exploitati on est prévu 1 an et 5 ans suivant la
mise en service pour les secteurs sensibles au bruit soit , rue des Lilas, avenue
Laj oie et entrée est de la voie de contournement sur l'avenue Larivière. Le climat
sono re après l' ouverture sera établi à partir de simulations et de l'évaluation à
l'aide de comptages des débits journaliers moyen s de véhicules en période
estiva le (DJME). Les résultats du modèle de simulation seront val idés à l'aide de
re levés sono res et de comptages de véhicules pour les zones d 'étude retenues.
L 'évaluation de l'impact sonore sera réalisée en comparant le climat sonore
existant l'année avant la mise en service et existant au moment du suivi prévu 1
an et 5 ans suivant la mise en service.

CONCLUSION

Le volet acoustique du rapport final de l'étude d 'impact sur l'environnement ainsi que
les réponses aux questions et commentaires, en date de juin 2009, pour le projet de voie
de contournement de la ville de Rouyn-Noranda via la route 117 est recevable en regard
à l'information réclamée dans la directive ministérielle.

VG/gb Vital Gauvin, ing .
DPQA

...6



ANNEXE 1

Limites et lignes directrices précomsees par le ministère du
Développement durable, de l' Environnement et des Parcs relativement aux
niveaux sonores provenant d'un chantier de construction

(Mise à jour de mars 2007)

C:\WINNT\Prof iles\
gauviOl \Mes docurre

(Cliquer sur l'icône pour ouvrir le fichier)
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Le bruit communautaire au Québec

Politiques sectorielles

Limites et lignes directrices préconisées par le ministère
du Développement durable, de l'Environnement et des

Parcs relativement aux niveaux sonores provenant
d 'un chantier de construction

(Mise à jour de mars 2007)



1. Pour le jour

Pour la pé riode du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour po litique que
toutes les mesures raisonnables et faisables doivent êt re pri ses par le maître d 'œuvre
pour que le niveau ac oustique d'évaluation (LAr, 12h) ! provenant du ch antier de
construction soit égal ou inférieur au plus élevé des nive aux sonores suivants, so it
55 dB ou le niveau de bruit initial s' il est supérieur à 55 dB . Cette limi te s'applique en
tout point de réce ption dont l'occupation est rés identielle ou l'équi valen t (hô pital,
institution , école) .

On convient cependant qu ' il ex iste des situations où les contraintes sont telles que le
maître d 'œuvre ne peut exécuter les travau x tout en respectant ces limites. Le cas
échéant, le maître d ' œuvre es t req uis de :

a) prévoir le plus en avance possible ces situat ions, les ident ifier et les circon scrire;

b) préciser la nat ure des travaux et les sources de bruit mises en cau se;

c) justifie r les méthod es de construction 'uti lisées par rapport aux alterna tives
possibles ;

d) dém ontrer qu e toutes les mesures raisonnables et fai sabl es son t pri ses pour réduire
au minimum l' ampleur et la durée des dépassements ;

e) estimer l'ampleur et la durée des dépassements prévu s;

f) planifier des mesures de suivi afi n d ' évaluer l' impact réel de ces situa tions et de
prendre les mesures correctrices néc essaires.

2. Pour la soirée et la nuit

Pour les périodes de so irée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau aco ustique
d ' évaluation sur une heure (LAr,l~ pro venant d 'un cha ntier de co nstruc tion doit être
égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores su ivants , soit 45 dB ou le niveau de
bru it ini tial s'il est supérieur à 45 dB. Cette limite s'appl ique en tout point de réception
dont l'occupation est résidentielle ou l' équivalent (hôpita l, institution , éco le) .

La nuit (22 h à 7 h), afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limi tes ne
peut être jugée acceptable (sauf en cas d ' urgence ou de nécessité ab solue). Pour les
tro is heures en so irée toutefo is (19 h à 22 h), lorsque la situation le j us tifie, le niveau
acoustique d ' évaluat ion LAr, 3 h peut atteindre 55 dB peu importe le niveau initial à la
condition de justifie r ces dépassements conformément aux exigences « a » à « f »
telles qu'elles sont décrites à la section 1.

1 Le niveau acoustique d'évaluation L'\r.r(où Test la durée de l'int ervalle de référence) est un indice de
l'exposition au bruit qui contient niveau de pression acoustique continu équivalent L..\ eq. r • auquel on
ajoute le cas échéant un ou plusieurs termes correctifs pour des appréciations subjectives du type de
bruit. Pour plus de détail concernant l'applicat ion des termes correctifs, consulter la"Note d'instructions
98-01 sur le bruit. .
2 C'e st-à-dire lorsque les contraintes sont telles que le maître d'œuvre ne peut exécuter les travaux tout
en respectant les limites mentionnées au paragraphe précédent pour la soirée et la nuit.
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ANNEXE II

POSITI ON MINISTÉRIELLE
(en révision)

La pratique administrative fait en sorte que la position so utenue par le ministère du
Développ ement durable, de l' Environnement et des Parc s pour le niveau de bruit
ambiant à respecter dans les sec teurs sensibles ainsi que les augmentatio ns acceptables
pour les sources de bru it mob iles attr ibuables à un projet routier sont :

Niveau de bruit am biant
(LAcq 2.JH )

1

I I i'" . . ~ - dB
1 nrerieur a »
1

1

1 tgal ou supé rieur à 55 dB

1

1 Supé rieur à 60 dB

1 Le M DDEP préconise

!
1- Maintien du niveau de bru it ambiant quand cela est
! possible sinon permettre l'atteinte du maxim um de 55 dB

1

1 - Aucun e augmentation



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs R R

Québec DR
Direction du patrimoine écologique
et des parcs

Note

Mme Marie-Claude Théberge, chef de serv ice
Services des projets en milieu terrestre

DESTINATAIRE : Direction des évaluations environnementales

DATE : Le 9 octobre 2009

r;; A< . ", ~ ;~ '''- . ....~

1
/,' ,ln l::> ,ci ~'-.(~ÇlrLEnneme,...:.ntl'

2009 ,,10- 1 t:
d

1 projet, ., 1
en milieu terrestre

OBJET : Troisième avis relatif à la recevabilité du « Projet de voie de
contournement de Rouyn-Noranda, route 117» - Volet
Milieux humides

N°SDOSS 1ERS : SCW 544640 ; VIR : 3211-05-434; NIR : 5145-04-18-[369]

La présente fait suite à votre demande d'avis du 25 septembre 2009 sur la recevabi lité
de l'étude d'impact du projet susmentionné.

Nous jugeons "étude recevable en regard des milieux humides suite aux derniers
documents de réponses fourn is par le promoteur.

Pour toute informat ion complémentaire, je vous invite à communiquer avec
Mme Isabelle Falardeau au poste 4448.

Le chef du servie, .~

."\ /' .... J/ ' - - -j
Jean-Pierre Laniel

JPLlIF/se

Service des écosystèmes et dela biodiversité
Êdffice Mane·Guyart, 4' étage. boîte 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec(Ouébecl G1R5V7
Téléphone: 4185 21-3907
Télécopieuf . 418 646-6169
lean-pierre.laniel@mddep.gouv.qc.ca
Internet : www.mddep.gouv.gc.ca

@ Ce papiercontent20%de fibres reCfCiées aprés cooscmma:ion



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs D H

QuébeCDH
Direction du patrimoine écologique
el des parcs

Note

Ministère de l'Environnement
secu 1ctr :1 -'-

2009 -08- 1 8

Service des projets
en milieu terrestre

DESTINATAIRE :

DATE :

OBJET :

N°S DOSSIERS:

N°/REF :

Marie-Claude Théberge , chef du Service des projets en milieu
terrestre
Direction des évaluations environnementales

Le 17 août 2009

Deuxième avis relatif à la recevabilité du projet de voie de
contournement de Rouyn-Noranda, route 117 - Volet
« Milieux humides»

SCW 544640
3211-05-434; BOEl 369

La présente fait suite à votre lettre du 22 juin 2009 dans laquelle vous nous demandez
si tous les renseignements demandés au promoteur ont été traités de façon
satisfaisante dans le document de « réponses aux questions et commentaires du
MDDEP ».

La consultation de la carte 9 et de la carte 1 de l'annexe 5 du rapport principal et les
réponses fourn ies par le promoteur en juin 2009 aux questions QC-Oa à QC-11 ne nous
permettent pas de juger de l'acceptabilité environnementale du projet.

En effet , le promoteur indique qu'il délimitera et caractérisera les milieux humides
seulement lorsque l'emprise sera déterminée à l'avant-projet et elles seront présentées
avec les demandes de certificat d'autorisation de construction en vertu de l'article 22 de
la Loi sur la qualité de l'environnement. Sans cette délimitation et cette caractérisation ,
il nous est impossible de procéder à l'analyse environnementale pour le volet touchant
les milieux humides.

Afin d'évaluer le doss ier adéquatement, le promoteur doit fourn ir :

une cartograph ie de la délimitat ion de l'ensemble des milieux hum ides .
Nous suggérons que la cartographie soit réalisée dans une emprise de
100 m de chaque côté du tracé de la route . Si le milieu humide possède
une partie en dehors de cette emprise, il doit être délimité dans son
entier. La délimitation est souha itable par photo-interprétat ion à l'échelle
minimale du 1 :15 000;

.. .2
Service desécosystèmes et de la biodiversité
ÉdIfice Marie·Guyan. 4' étage. boite 21
675. boulevard René·LévesQueEst
Québec (Québec) G1R5'17
Téléphone : 418 521·3907
I élécopreur : 418 646-6169
Jean.pterre.lantel@mddep.gouv.Qc.ea
Internet : ~wVl . mddep, gouv.qc.ca
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pour chaque milieu humide, il doit indiquer le type de milieu humide
(marais, marécage, tourbiére boisée, etc). Il peut se référer au document
suivant accessible par Internet :
http://www.mddep.gouv.gc.ca/eau/rives/delimitation.pdf

L'ensemble des milieux humides qui sera impacté par les composantes du projet sera
ensuite analysé selon la séquence « éviter-minimiser-compenser »
(http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/entrepreneur/Milieuxhumides.pdf). En effet,
cela signifique que les milieux humides qui seront inévitablement détruits ou
fragmentés par les composantes du projet, après avoir fait la démonstration que
l'évitement et la minimisation ne sont pas possibles, devront faire l'objet d'une
évaluation de leur valeur écologique (caractérisation de la végétation, lien
hydrologique, superficie, type de milieux humides, présence d'espèces menacées et
vulnérables) afin que le promoteur puisse développer un projet de compensation.

Pour toute information complémentaire, vous pouvezcontacter Mme Isabelle Falardeau au
418521-3907, poste 4448.

Le chef du Service,

Jean-Pierre Laniel



Mme Marie-Claude Théberge, chefde service
Service des projets enmilieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

Note

DESTINATAIRE :

Ministère du
DéveloplX'ment durable,
de l'Environrtement
et des Parcs ~ D D

QuebeCDD
Direction du patrimoine écologique
et des parcs

DATE : Le 31juillet 2009

OBJET : Avis relatif à la recevabilité de l'étude d'impact relative au projet de
{( Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda » Volet
Espèces floristiques menacées etvulnérables

NosDOSSIERS : SCW544640; V/R: 3211-05-434; N/R : 5145-04-18 [369]

La présente fait suite à votre deuxiéme demande d'avis datée du 22 juin 2009 sur l'addenda déposé en
juin 2009 transmis par le promoteur du projet susmentionné. Cet addenda contient les réponses aux
demandes de renseignement du ministére du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
qui lui ontété adressées.

Dans l'avis daté du 6 mars 2009, j'ai indiqué l'absence de problématique environnementale liée
spécifiquement aux espéces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées
(EFMVS) de même qu'aux autres aspects de la végétation (AAV). Conséquemment, la Direction du
patrimoine écologique et des parcs (DPÉP) considére l'étude recevable pour les deux composantes
considérées. Depuis lors, aucune nouvelle information ne s'est ajoutée.

À moins de nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus à considérer la DPÉP lors des
étapes ultérieures de consultation, ni à nous transmettre les documents afférents sur les volets AAV et
EFMVS.

Pour toute information complémentaire, jevous inviteà communiquer avec Mme Une Couillard auposte 4766.

Le chef du Service,

Jean-Pierre Laniel
JPUOO/se

Service des écosystèmes et dela biodiversité
Éd,fICe Marie-Guyart, 4' étage, boite 2;
675. boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1RSV7
Téléphone ; 418 S21·3907
Télécopieur 418 646-6169
jean-plerre.lanlel@mddep.gouv.qc.ca
Internet . www.mddep.gQ!lY.&CCd

@ Ce pee-ercontient 2û% de fiNes recydees acresconsommanort



Mi'?fP.fft:rdf].
Développement durable,
de l'Environnement
et des Pares D D

QuébeCnD
Direction du patrimoine écologique
et des parcs

Note

DESTINATAIRE : MmeMarie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre .
Direction des évaluations environnementales

DATE : Le 6 mars 2009

, ere de l'Environnement
~EÇU LE

Z009 -03- 0 9

Service des projets
en milieu terrestre

v

OBJET : Avis relatif à la recevabilité de l'étude d'impact relative au
projet de «Construction de la voie de contournement de
Rouyn-Noranda» Volet-Espèces floristiques menacées et
vulnérables

N°SDOSSIERS : SCW 544640 ; V/R: 3211-05-434; N/R : 5145-04-18 [359J

La présente fait suite à votre demande d'avis datée du 27 janvier 2009 sur la
recevabilité de l'étude d'impact susmentionnée et déposée en décembre 2008. Nos
commentaires porteront tant sur les espèces floristiques menacées et vulnérables que
sur les autres aspects de la végétation.

a) Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi
désignées (EFMVS)

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec (CDPNQ) et d'autres sources, l'étude mentionne l'absence d'EFMVS dans la
zone d'étude restreinte, malgré un potentiel de présence de seize d'entre elles à une
distance d'au plus 100 km du projet (vol. 1 : pp. 5, 93 à 97,284,397 et 405).

L'inventaire effectué dans la zone d'étude le 19 juin 2008 confirme uniquement la
présence de la matteuccie fougère-à-I'autruche (Matteuccia struth iopteris ) dans certa ins
groupements de végétation terrestres. Il s'agit toutefois d'une espèce de rang de
priorité 5 selon le CDPNQ et qui a été désignée vulnérable en raison des pressions
anthropiques exercées sur ses populations par la cueillette à des fins commerciales.
Par ailleurs, les habitats favorables à la croissance d'EFMVS (rivages rocheux ou sableux
de certains cours d'eau, zones de marais ou de marécages) présents à l'intérieur des
limites de l'emprise du tracé projeté s'avèrent peu abondants (Vol. 1 : pp. 97 et 284;

...2

Service desécosystèmes et de la biodiversité
EdifIce Mane·Guyart, 4' étage, boite 2l
675. boulevardRené'LévesQue Est
Ouèbec {Québec) G1RSV7
Téléphone : 418 521·3907
I èiecopreor . 418 646·6169
Wan·p,Nre.lanlei(<j)mddep.gouY.qc.cd
Internet _!! yt ..... _mddip~oUV> gc~
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vol. 2 : annexe 8), ce qui a été confirmé par les botanistes de la région consultés.
L'étude conclut donc à l'absence d'impact du projet sur les EFMVS.

En regard des autres composantes de la végétation, l'impact du projet est considéré
comme étant d'importance mineure ou moyenne (p. 284). Suivant le pire scénario, celui-ci
entraînera notamment la destruction permanente d'une quarantaine d'hectares de
peuplements forestiers. Pour minimiser ces impacts, l'initiateur propose diverses mesures
d'atténuation, lesquelles sont énumérées au tableau 6-58. Ainsi, lors de la phase de
construction, des efforts seront faits pour réduire les aires à déboiser et pour protéger la
végétation existante grâce au balisage de certains secteurs de l'emprise visés. De plus,
les espaces situés en dehors de l'espace occupé par la voie de circulation seront
ensemencés de graminées de manière à restaurer rapidement un couvert végétal.

Conclusion

Considérant ce qui précède, nous jugeons l'étude d'impact recevable eu égard à la
composante EFMVS et aux autres aspects de la végétation . Il convient toutefois de
rappeler que l'utilisation des plantes indigènes se doit d'être privilégiée pour les travaux
de renaturalisation afin d'éviter l'introduction et la propagation d'espèces exotiques
envahissantes.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à commun iquer avec Mme Line
Couillard au poste 4766.

Jean-Pierre Laniel

JPLlOO/LC/se

-- .
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Ser Jice des projets
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DESTINATAIRE :

DATE :

OBJET :

N°SDOSSIERS:

MmeMarie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementa les

Le 25 février 2009

Avis de recevabilité «Construction de la voie de
contournement de Rouyn-Noranda, route 117» - Volet
milieux humides

SCW 544640; V/R: 3211-05-434; N/R : 5145-04-18

La présente fait suite à votre demande d'avis datée du 27 janvier 2009 sur la
recevabilité du projet de construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda,
route 117. Les commentaires porteront exclusivement sur le volet « milieux humides ».

L'étude d'impact présente quelques lacunes concernant la cartographie des milieux
humides :

- Le vocable « milieux humides» utilisé dans l'étude se limite à décrire les
marécages, les dénudés humides et les sites inondés (tableau 3-5). Conséquemment,
les milieux humides boisés sont complètement omis de l'analyse en étant considérés
comme de simples peuplements boisés.

" est recommandé que le traitement de la composante des milieux humides
dans l'étude d'impact soit basée sur la « fiche identification et délimitation des
écosystèmes aquatiques, humides et riverains »
(http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/delimitation.pdf) . Ainsi, les
peuplements boisés sur des sols de drainage mauvais à très mauvais doivent
faire l'objet d'une attention particulière lors de la cartograph ie des milieux
humides, principalement quand les dépôts qui leurs sont associés sont de
nature organique.

...2

Service des écosystèmes et de la biodiversité
ÉdIfice Ma"e~uya rt . 4' étage. boite 21
675, boulevard René-l évesque Est
Québec (Quet ee) G1R5V7
Téléphone: 418 521-3907
TélécopIeur 418646·6169
jean-plerre,lar ,ei@mddep,gouv,qccd
Internet : wW'N ,mddep,gouv,gcca
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- L'étude d'impact indique que la cartographie des milieux humides est issue
de l'analyse des cartes écoforestiéres, d'une photo-interprétation du milieu physique, et
d'inventaires terrain:

Les sources cartographiques utilisées qui ont servi à la photo-interprétation
des milieux humides doivent être précisées puisque plusieurs types de
données photographiques sont citées en référence. Il serait pertinent de
réaliser ce type de cartographie à partir des photographies aériennes
stéréoscopiques au 1/15 000.

- Les milieux humides présentés à la carte 9 semblent directement issus de la
carte écoforestière. On ne retrouve pas les résultats cartographiques des campagnes
de terrain qui ont servi à identifier les milieux humides et à en faire la délimitation par la
méthode botanique simplifiée identifiant la ligne des hautes eaux (annexe 8, page 2).

- Les points d'inventaires des milieux humides identifiés à la figure 1 de
l'annexe 8 ne sont pas tous localisés dans les milieux humides cartographiés à la
carte 9 de l'étude d'impact. Il est nécessaire de présenter une carte qui illustre la
cartographie finale et complète des milieux humides de l'aire d'étude.

La cartographie des milieux humides doit intégrer les données de base (cartes
écoforestières, y compris les milieux humides boisés), ainsi que la délimitation des
milieux humides à la suite des inventaires de terrain. C'est à partir de cette
cartographie que pourront être évaluées les superficies de milieux humides affectées
par le projet de contournement, et servir, lors de l'analyse sur l'acceptabilité de l'étude,
à identifier des compensations pour les éventuelles pertes résiduelles de milieux
humides.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Adeline
Bazoge au numéro suivant (418) 521-3907 poste 4765.

Le chef du Service,

Jean-Pierre Laniel

JPUAB/se
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DESTINATAIRE :

DATE:

OBJET :

NlREF:

Madame Marie-ClaudeThéberge
Chef du service des projetsenmilieu terrestre

Le 4 novembre 2009

Construction de lavoie decontournement deRouyn-Noranda

7610-08-01-18094-00
200254828

Après examen des documents déposés dans le cadre de l'étude d'impact sur la construction de la voie de
contournement de Rouyn-Noranda, Mmes Mélanie Boutour, Cynthia Claveau et M. Yves Grégoire de notre
Direction régionaleconsidèrent l'ensembledu projet recevable.

JB/cm

180, boul, Rideau, local 1.04
Rouyn-Noranda (Québec) J9X1119
Téléphone : 819 763·3333, poste 248
Iéléccpieur : 819 763·3202
Courriel : jçhanne.bretonfa>mddep.gouv.gc ca
Internet : http;léNww.mddep.gouv,gcc3

Ci) Cepapiercontient 100 % de fibres recycléesaprèsconsorntr2trin.

Johanne Breton, ing.
Coordonnatrice
Service municipal, hydrique et milieunaturel



Message

Savoie, Patrice

De : Claveau, Cynthia

Envoyé : 27 octobre 2009 09 :02

À: Savoie, Patrice

Objet: RE : URGENT: Répo nse question Digues

Bonjour Patrice,

Page 1 sur 2

Nous avons pris connaissa nce des informations communiquées hier concernant la digue. Les répo nses obten ues
répondent à notre satisfaction aux interrogations concernant la digue.

Bonne jou rnée

Cynthia Claveau, biologiste
Coordonnatrice
Secteur industriel et agricole
Direc tion régionale de l'analyse et de l'expertise de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec
Ministère du Développement durable de l'Environnement et des Parcs
180, boulevard Ridea u - Local 1.04
Rouyn-Noranda (Québec), J9X 1N9
Tél. (819) 763-3333 pst 240
Télec. (819) 763-3202

-----Message d'origine----
De : Savoie, Patrice
Envoyé :;26 octobre 2009 13:36
À : Claveau- Cyn thia
Objet: URGENT : Réponse question Digues

Allo Cynthia,

Je te fais parve nir les réponses que je viens de recevoir du MTQ en lien avec le dossier de la vo ie de
contourneme nt pour votre question sur la digue.

Il me faudra rapidement obtenir de votre part une lettre et/ou un courriel décrivant votre sat isafa ct ion ou
non sur ces réponses et de conclure ou non en la recevabilité de "étude d'impact

Je te remercie de ta collaboration habituelle.

À+

Patrice Sa voie. M Env.
Chargé de projets
Service des proje ts industr iels et en milieu nordique
(418) 521-3933 (4450)
patrice.savoie@ mddep.gouv .qc,ca

200911 0/28



Ministère du
tséveioooement durable,
de l'Environnement
et des Parcs ml ml

Québec mimi Note

DESTINATAIRE: Madame Johanne Breton, ing.

Service etmilieu naturel

EXPÉDITEUR Boutour

municipal, hydrique etmilieu humide

DATE:

OBJET:

N/REF;

Le 21 octobre 2009

Précisions sur les réponses transmises en juin 2009 par le MTO à la suite
des questions etcommentaires du MDDEP

7610-08-01-18094-00

En regard d'une demande de précisions, le ministère des Transports a foumi certaines informations
supplémentaires.

Tel que demandé, une caractérisation des milieux humides et hydriques et les superficies
d'empiètement ont été présentées.

Il a aussi été montré que les milieux humides ont été évités autant que possible en ce qui concerne la
voie de contournement. Cependant, aucune information n'a été fournie relativement à l'optimisation du
tracé des accès à la rue des Lilas permettant de minimiser l'empiètement et la fragmentation du milieu/
humide de ce secteur.

Il aurait été pertinent que le promoteur propose certaines mesures de compensation pouvant être
réalisées et qu'il présente les principales mesures d'atténuation qui permettront de conserver, autant
que possible, les fonctions des milieux humides. Même si ces sujets seront abordés plus en détail lors
de la demande de certificat d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, l'acceptabilité environnementale et sociale de la destruction partielle et de la
fragmentation de ces milieux en partie sur ces renseignements.

En les sections de l'étude concernant milieux naturels sont jugées recevables mais certains
détails devront être lors de lademande de certificat d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi
sur la de l'environnemei7t.

murliclpal, h'fdri1que etmilieu naturel
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DESTINATAIRE:

DATE:

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du service des projets en milieu terrestre

Le 30 juillet2009

Service des projets
en milieu terrestre

OBJET:

N/REF :

Document portant sur les réponses aux questions et commentaires du MDDEP 
Étude d'impact sur l'environnement - Voie de contournementde Rouyn-Noranda,
Route 117.juin 2009

7610-08-01-18094-00
200246375

Après analyse du document portant sur les réponses aux questions et commentaires du MDDEP concernant
l'étude d'impact sur l'environnement de la construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda, Route
117, vous trouverez ci-joints les commentaires de notre Direction régionale. 1\ s'agit d'une note de Mme Mélanie
Boutour pour le volet municipal , hydrique et milieu naturel, et une note de M. Yves Grégoire pour le volet
industriel.

JB/cm

180. bout. Rideau. lo(al 1.04
Rouyn-ll oranda (Québec) J9X lN 9
Télépho ne : (819) 763·3333, poste 248
Télécopieur . (819)763·3202
Ccurriel : johanne.orelon@ mddep.gouv.gc câ
Internet : htlp://www .mddep.qouv.gc.ca

@ Ce papier contient 100% de fibresrecycléesaprès COOSClTYl"labOn,

/
Johanne Breton, ing.
Coordonnatrice
Service municipal, hydrique etmilieu naturel
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Québecgg
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de l'Abitibi·Témiscamingue et du Noru-du-Guèbec

Note

DESTINATAIRE :

DATE:

OBJET:

NlREF :

MadameJohanne Breton, ing.
Coordonnatrice
Service municipal, hydrique et milieu naturel

Le21juillet 2009

Document portant sur les réponses aux questions et commentaires du
MDDEP - Etude d'impact surl'environnement - Voiede contournement de
Rouyn-Noranda, Route 117. juin2009.

7610-08-01 -18094-00
300520610

En regard des commentaires émis le 26 février 2009 sur la notion de la gestion de sols contaminés,
lesquels ont été intégrés dans le document Questions et commentaires de la Direction des évaluations
environnementales le 7avril 2009, le requérant a déposé le 26 juin 2009 le document mentionné en
rubrique.

Le requérant a, concernant les avis émis sur la notion de gestion de sols contaminés, formulé les
réponses suivantes :

>- « Les sols sous l'assiette de la chaussée (emprise de la route) du tracé proposé de la voie de
contournement, dont la contamination est inférieure aux critères de l'annexe Il du RPRT « C de la
Politique), pourront être utilisés à des fins de remblayage que sur les terrains d'origine ou éliminés
conformément aux prescriptions du RSCTSC » ;

./ Le requérant a pris bonne note de cette information, la qualité des sols sera conforme à la
réglementation mentionnée ;

>- « Un terrain, situé près du chaînage 6 +900 km, a fait l'objet antérieurement d'un usage à titre de
dépôt à neige. Le promoteur devra eHectuer une vérification auprès de la Ville de Rouyn-Noranda
pourdéterminer si l'emprise du tracé proposé de la voie de contournement effectue un empiètement
sur cet ancien dépôt à neige. Dans l'affirmative, cet empiètement constituera un changement
d'utilisation du terrain en regard de l'application de l'article 2 du RPRT. Dans tous les cas, le
promoteurdevra aviser la direction régionale du MDDEPdes conclusions vis-à-vis cet empiètement
probable»;

./ L'information a été validée auprès de la Ville de Rouyn-Noranda. Au stade actuel du projet,
l'empiètement est préliminaire, ce ne sera qu'au stade de l'avant projet qu'il sera possible de
conclure si l'emprise empiètera sur le terrain de l'ancien dépôt à neige et de confirmer si oui ou
non un changement d'utilisation du terrain sera nécessaire. Le requérant avisera la direction
régionale du MOOEPsur cet empiètement probable ;

...2
180, bout. Rideau, local 104
Rceyn-Noranda (Québec) J9X 1N9
Teléphone . (S19) 763-3333, poste 253
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Internet ~..t,:w'.v.mddep.oO\lv Ge ca



N!Réf. : 7610-08-01-18094-00
300520610

2

>- " Un terrain, situé près du chaînage 5+600km, sur le parcours proposé de la voie de
contournement, a fait l'objet antérieurement d'un usage à titre de site d'empilement de matériaux de
déblais. Le promoteurdevra effectuer une caractérisation des matériaux de ce site afin d'établir le
mode ainsi que lafinalité de la gestion de ceux-ci» ;

yi' . Le requérant mentionne que lesmatériaux seront caractérisés.:

Les réponses déposées par le requérant à nos commentaires sur la gestion des sols contaminés sont
conformes à nos attentes et ne nécessitent pas, de notre part, de formuler à ce stade-ci d'autres
questions ou commentaires.

YG/dd YVES GRÉGOIRE, ing.
Analyste,
Service industriel etagricole
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MadameJohanne Breton, ing.
Coordonnatrice
Servicemunicipal, hydrique et milieu naturel

MélanieBoutour
Analyste
Service municipal, hydrique et milieu humide

Le 29juillet2009

Document portant sur les réponses aux questions et commentaires du
MDDEP - Étude d'impact sur l'environnement - Voie de contournement de
Rouyn-Noranda, Route 117. juin 2009 (Demande d'avis)

7610-08-01-18094-00
200246375

Suites aux questions et commentaires émis le 7 avril 2009, Transport Québec a déposé le document
mentionné en titre.

Leurs réponses à nos commentaires et aux autres questions sur le volet municipal, hydrique et milieu
naturel sont conformes à nos attentes ou seront approfondies lors des démarches de demandes
d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement. Nous n'avons donc pas
d'autres commentaires à formuler à cestade-ci.

MB/cm

180. bout. Rideau. local 1.04
Rauyn·Noranda (Québec) J9X 1N9
Téléphone : (819) 763·3333. poste 248
Télécopieur (B19) 763·3202
Courriel : iohanne.bretor:(r ",mddep qouv gcca
Internet : http://www .mddeo.gouv.gc.( j

lv~ i bt.r:~ iW cJvv'.
Mélanie Boutour,biologiste
Analyste
Service municipal, hydrique etmilieunaturel
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Service des projets
en milieu terrestre

Note

DESTINATAIRE:

DATE :

NlREF :

OBJET

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du service des projets en milieu terrestre

Le 2mars 2009

7610-08-01-18094-00
200231769

Construction de la voiedecontournement de Rouyn·Noranda

Tel que mentionné dans ma note du 23 février 2009, voici les commentaires de M. Yves Grégoire de notre
direction régionale concernant le volet industriel au sujet de l'étude d'impact pour la construction de la voie de
contournement de Rouyn-Noranda :

Volet industriel

À l'examen des documents déposés, Volume 1- Rapport final et Volume Il - Rapport final - Annexes, nous
avons constatés, en regard de l'application du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT)
[c.O-2, r.18.1.01], que :

./ Les sols sous l'assiette de la chaussée (emprise de la route) du tracé propos é de la voie de
contournement, dont lacontamination excède les critères de l'annexe Il du RPRT (>C de la Politique de
protection des sols et de réhabilitation des terrains (Politique)), seront excavés et éliminés
conformément aux prescriptions du Règlement sur le stockage et les centres de transfert de 5015

contaminés (RSCTSC) [c.O-2, r.23.01J ;

./ Les sols sous l'assiette de la chaussée (emprise de la route) du tracé proposé de la voie de
contournement, dont la contamination est inférieure aux critères de l'annexe Il du RPRT « C de la
Politique), pourront être laissés sur place conformément aux prescriptions du RPRT ;

./ L'examen de la nature des terrains, de la vocation antérieure ainsi que du zonage de ceux-ci, en regard
du tracé proposé de la voie de contournement, ne porte pas à croire qu'il y aura cessation d'activité
(RPRT, art. 2 en référence à l'art. 31 .51 , LOE) ou de changement d'utilisation (RPRT, art. 2 en référence
à l'art. 31 .53, LOE).

Nonobstant ce qui précède, le promoteur devra être avisé des informations suivantes:

./ Les sols sous l'assiette de la chaussée (emprise de la route) du tracé proposé de la voie de
contournement, dont la contamination est inférieure aux cri tères de l'annexe Il du RPRT « C de la
Politique), pourront être utilisés à des fins de remblayage que sur les terrains d'origine ou éliminés
conformément aux prescriptions du RSCTSC ;

...2
180. bout. Rideau. local 1.04
Rouyn·llo randa (Ou ébec) J9X 1119
Têt'p hone : (819) 763-3333, poste 248
Télécopieur ' (819) 763-3202
Cournel . lohanne.breton(âimddep.gouv qu a
Internet : http://wwwmddepgouv.gc.ca
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./ Un terrain, situé près du chaînage 6+900 km, a fait l'objet antérieurementd'un usage à titre de dépôt à
neige. Le promoteur devra effectuer une vérification auprès de la Ville de Rouyn-Noranda pour
déterminer si l'emprise du tracé proposé de la voie de contournement effectue un empiètement sur cet
ancien dépôt à neige. Dans l'affirmative, cet empiètement constituera un changement d'utilisation du
terrain en regard de l'application de l'article 2 du RPRT. Dans tous les cas, le promoteur devra aviser la
direction régionaleduMDDEPdes conclusions vis-à-viscet empiètement probable;

./ Un terrain, situé près du chaînage 5+600 km sur le parcours proposé de la voie de contournement, a
fait l'objetantérieurement d'un usage à titre de site d'empilement de matériaux de déblais. Le promoteur
devra effectuer une caractérisation des matériaux de ce site afin d'établir le mode ainsi que la finalité de
la gestion de ceux-ci.

Cet avis ne porte que sur la notion des sols contaminés. Notre direction régionale n'a pas effectué de
commentaires surl'aspect sonore du projetde voie de contournement. Cet aspect ne devrait pas être écarté et,
de plus, sachant que nous ne possédons pas toutes les compétences pour effectuer cette analyse, il serait de
bon aloi d'aviser M. Hervé Chatagnier de cette situation.

JB/cm
// ,_~l ~i "J
~ohanne Breton, ing. 'J

.: Coordonnatrice
Service municipal, hydrique etmilieu naturel
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de !'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec

Note

v

DESTINATAIRE:

DATE :

Madame Marie-Claude Théberge
Chefdu service des projetsenmilieu terrestre

Le 23 février 2009

2D09 -02- 2 5

Service des projets ..,t
en milieu ferrestr..... If •

OBJET :

N/REF:

Construction de lavoie de contournement de Rouyn-Noranda

7610-08-01-18094-00
200231769

Voici les commentaires de notre direction régionale concernant l'étude d'impact pour laconstruction de la voiede
contournement de Rouyn-Noranda :

Volet municipal, hydrique et milieu naturel

Après analyse des documents soumis, Mme Mélanie Boutour de notre direction régionale considère que l'étude
semble complète à l'exception d'un élément:

À la fin des travaux, y aura-t-il un suivi des impacts du projet sur l'environnement afin de prendre des
mesures pour remédier à une dégradation du milieu qui n'aurait pas été prévue lors de l'étude
d'impact? Concernant notamment les effets sur l'hydrologie des milieux humides et des cours d'eau
ainsi que la reprise de lavégétationen riveet sur lestalus de la route.

Volet industriel

Ce volet est présentement à l'étude par M. Yves Grégoire qui vous transmettra le plus rapidement possible
ses commentaires concernantles solscontaminés et les résidus miniers.

JB/cm

180, bou!. Rideau, local 1.04
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9
Téléphone : (819) 763-3333, poste 248
Télécopieur ' (819)763-3202
Courriel : johanne.breton@mddeo,gouvg c.ca
Internet : hltp:l1www.mddep.gouv.gc.ca

@ CepaPl& contJent 100% de fibresrecyclées aprèsconsorrmaœn.

vzL~;gt;,
Johanne Breton, ing. d-
Coordonnatrice
Service municipal, hydriqueetmilieu naturel
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Rouyn-Noranda, le 20 février 2009

Madame Marie-C laude Théberge
Ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs (MDDEP)
Chef du Service des projets en milieu terrestre
675 , boul, René-Lévesque Est , 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V?

2009 -02- 5

Objet: Construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda
(3211-05-434)

Madame,

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact sur l'environnement du projet
de voie de contournement de Rouyn-Noranda dans le cadre de l'analyse de
recevab ilité de cette dernière. Nous avons eu l'occasion également de prendre
conna issance des différentes annexes accompagnant l'étude.

À notre avis, l'ensemble des éléments requis ont été traités de façon
satisfaisante et valable. Plus particulièrement, nous pensons que l'étude a bien
couvert l'ensemble des éléments en lien avec les activités industrielles ,
commerciales et économiques potentiellement touchées par le projet ou
découlant de celui-ci. Nous sommes également d'avis que la façon de traiter ces
variables a été adéquate et répond aux normes de qual ité requ ises par ce type
d'étude.

Espérant le tout à votre convenance , je vous prie d'agréer, Madame, l'expression
de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

/Ip


